
 
 
 

Politique familiale 
municipale 2023 

 

Municipalité du canton de Saint-Camille 
 
 

 

 

 



 MUNICIPALITÉ DU CANTON DE SAINT-CAMILLE | Vivre et agir ensemble          2 

Table des  matières 
 
Mot du Maire de Saint-Camille...................................................................................................... 3 

Mot de la Présidente du comité ..................................................................................................... 4 

Découvrez Saint-Camille ............................................................................................................. 5 

Historique de la politique familiale ............................................................................................. 7 

La politique familiale municipale 2008 .............................................................................................. 7 

La politique familiale d’aujourd’hui ............................................................................................ 8 

La vision ................................................................................................................................................. 8 

La définition de la  famille .................................................................................................................. 8 

Quelques statistiques sur la population ........................................................................................... 9 

Les valeurs de Saint-Camille ............................................................................................................. 11 

Les principes directeurs de la politique familiale ......................................................................... 12 

Les objectifs de la politique familiale ................................................................................................ 12 

Les champs d’intervention de la PFM 2023 ...................................................................................... 13 

1. Loisirs et activités communautaires ...................................................................................... 14 

2. Solidarité et cohésion sociale .................................................................................................. 15 

3. Bénévolat et soutien aux organismes .................................................................................... 15 

4. Sécurité et transports ............................................................................................................. 16 

5. Développement démographique ........................................................................................... 16 

Plan d’action ............................................................................................................................................. 18 

 



 MUNICIPALITÉ DU CANTON DE SAINT-CAMILLE | Vivre et agir ensemble          3 

Mot du maire de Saint-Camille 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

Chers citoyens, chères citoyennes,  
 
Nous sommes heureux·ses de vous présenter la 
toute nouvelle version de la Politique familiale de la 
Municipalité du Canton de Saint-Camille.  
 
Élaborée à partir de la première politique familiale 
municipale de Saint-Camille, adoptée en 2008, cette 
nouvelle mouture se veut une version révisée, 
actualisée et modernisée de la Politique familiale. Un 
comité de pilotage a été formé, plusieurs 
consultations citoyennes ont eu lieu et des priorités 
de travail ont été dégagées. 
 
Plus qu’un simple document, cette politique 
matérialise la vision des gens d’ici pour le noyau qui, 
admettons-le, est à la base de la société : la famille. 
 
Formant une communauté apprenante, innovante et 
solidaire, la population de Saint-Camille se distingue 
par sa solidarité, son ouverture, sa créativité et son 
inclusivité. Ces principes se retrouvent au cœur de 
la présente Politique familiale. 
 
Déjà, elle suscite un enthousiasme et une adhésion 
qui sont mobilisateurs. Les projets qui en 
découleront ne manqueront pas de laisser un legs 
important aux générations qui nous suivront.  
 
Je tiens à remercier chaleureusement les 
nombreuses personnes qui ont participé à l’aventure 
jusqu’ici. C’est votre implication qui, après tout, 
change le monde une étape à la fois. 
 
Félicitations pour le travail accompli. 

 

Philippe Pagé 
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Mot de la présidente du comité 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

Chères citoyennes et chers citoyens, 

 

Ce fut un plaisir et un immense privilège de prendre 

le temps d'écouter les familles camilloises dans le 

cadre des consultations sur la mise à jour de notre 

politique familiale. Cet exercice s'imposait car notre 

communauté grandit et s'enrichit, et la Municipalité 

doit agir en accord avec les enjeux qui colorent le 

quotidien des Camillois·e·s de tous âges. 

 

Grâce à un comité de citoyen·ne·s sensibles et 

impliqué·e·s, nous avons identifié de nouvelles 

orientations, démarche bonifiée par une consultation 

citoyenne plus élargie. Résultat : un plan d'action qui 

répond, espérons-le, au besoin de nos familles, et 

qui guidera la Municipalité dans l'élaboration des 

futurs projets innovants et porteurs pour le 

développement de notre communauté. 

 

Je tiens à remercier sincèrement tou·te·s ceux et 

celles qui se sont impliqué·e·s dans l'élaboration de 

cette politique. Nous souhaitons garder celle-ci 

vivante, car elle se veut un processus évolutif : 

conséquemment, soyez assuré·e·s que nous restons 

à l'écoute de vos besoins. 

 

 

Martine Lanctôt 
Conseillère municipale 
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Découvrez Saint-Camille  
 
Dans un paysage vallonné magnifique, à la tête du bassin 

versant de la rivière Nicolet, Saint-Camille est une 

municipalité reconnue pour son accueil chaleureux et 

son engagement communautaire.  

Sa population dépassant aujourd’hui les 570 habitant·e·s 

se mobilise autour de la vision d’être « une communauté 

apprenante, innovante et solidaire ». 

En recherche constante de nouvelles voies pour lutter 

contre la dévitalisation du milieu, Saint-Camille mise sur 

le partage des connaissances, l’ouverture et la 

participation citoyenne active pour créer un lieu où il fait 

bon vivre.  

Riche de son histoire nourricière, la municipalité compte 

encore à ce jour l’agriculture comme activité 

économique principale. Le développement durable des 

ressources du territoire de même que la sécurité 

alimentaire des citoyen·ne·s sont au cœur des débats sur 

son avenir. 

 
 

 

L’essence de Saint-Camille se lit à même son logo : 

 

Les mains 
L’entraide, la solidarité, l’union 

Le respect et la protection de son environnement 

 

Les grands espaces verts 
La ruralité, le calme 

 

L’arbre 
La continuité et la force de l’union des citoyen·ne·s 
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Un foisonnement d’initiatives collectives 
Les Camillois·e·s se caractérisent par leur dynamisme, leur 

implication et leur motivation à trouver des solutions créatives 

pour améliorer leur quotidien et renforcer les liens entre les 

membres de la communauté. 

Cette force se transpose dans la mise en place d’une multitude 

d’initiatives collectives menées par des porteur·euse·s de 

projets positif·ive·s soutenu·e·s par une population ouverte et 

engagée.  

La volonté commune au centre de cette dynamique : vivre et agir 

ensemble. 

 

Des services au cœur de la vie communautaire 
Saint-Camille est devenu, au fil du temps, un véritable symbole 

de développement local intégré reconnu au Québec. Les 

principaux services de la municipalité participent activement à 

sa vitalité : 

 Une dynamique école primaire à vocation agricole et 

nourricière ; 

 De nombreuses fermes et des producteurs locaux 

permettant un approvisionnement en circuit direct ; 

 Un centre communautaire accueillant des repas 

collectifs en plus d’être un diffuseur de spectacles ; 

 Des organismes et diffuseurs culturels, incluant une 

galerie d’art, reconnus à travers le Québec ; 

 De nombreux organismes et des coopératives de 

solidarité ; 

 De nombreux artistes, artisan·e·s et comités 

participant à la vie communautaire ; 

 Un bureau de poste à l’accueil chaleureux ; 

 Une bibliothèque animée et bien garnie ; 

 Une épicerie locale, véritable lieu de rencontres 

spontanées ; 

 Une coopérative d’habitation solidaire permettant aux 

personnes aînées de participer à la vie du village ; 

 Une corporation de développement local dynamique ; 

 Une cantine à saveur mexicaine. 
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Historique de la politique familiale 
 

La politique familiale municipale 2008 
En 2008, la Municipalité de Saint-Camille se dote de sa 

première politique familiale municipale (PFM). À l’époque, la 

population était sur le point de faire un bond en avant avec 

l’accueil de plus de 25 nouvelles familles venant s’installer 

au sein de deux projets domiciliaires. La volonté de mettre la 

famille au centre de la collectivité était donc une priorité.  

Servant de base à ce présent document, la PFM 2008 reflétait 

bien les enjeux de l’époque sur les sujets suivants : 

1- Activités communautaires et vie sociale 

2- Culture et communications 

3- Éducation 

4- Emploi et économie 

5- Habitation et environnement 

6- Santé 

7- Sécurité 

8- Sport et loisir 

Un bilan a été réalisé afin d’évaluer l’impact de cette initiative et 

souligner le travail accompli. Ce document peut être consulté 

sur le site Internet de la Municipalité dans la section : 

« Administration municipale / Documents administratifs ». 

Similitudes et continuité 

En feuilletant la PFM 2008, il est intéressant de remarquer la cohérence entre les valeurs de 

l’époque et celles mises de l’avant aujourd’hui, comme la coopération, la solidarité, l’entraide et 

l’ouverture. Toutefois, certains enjeux sont toujours présents, par exemple : maintenir la relève 

bénévole, assurer la survie de l’école, diversifier les loisirs, améliorer la sécurité routière et 

accueillir les nouveaux·elles résident·e·s. Cela démontre que le développement d’une 

communauté apprenante, innovante et solidaire demande un travail constant et un soin 

particulier. 

Le comité souhaite remercier les différent·e·s acteur·rice·s ayant participé à la réalisation de la 

PFM 2008. La mise à jour de ce document est ancrée dans leur travail et dans l’histoire de Saint-

Camille, tout en étant résolument tournée vers l’avenir. 
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La politique familiale d’aujourd’hui 
 

 

La vision 

Comme énoncé précédemment, être « une communauté apprenante, 

innovante et solidaire » est l’esprit que Saint-Camille souhaite incarner, 

et la Municipalité dirige ses actions en ce sens. 

Ainsi chaque citoyen·ne a la possibilité de participer activement à la 

vie communautaire tout en ayant l’espace et le soutien nécessaires 

afin de se réaliser à travers des projets personnels, de couple et 

familiaux. 

Saint-Camille est un lieu où l’on peut transformer sa vie, celle de sa 

communauté et, par le fait même, transformer le monde un pas à la fois. 

La définition de la  famille 

La famille est le premier lieu d’apprentissage et de socialisation d’un individu. 

Elle est constituée d’un ensemble de personnes unies par des liens 

intergénérationnels qui partagent une histoire et des valeurs qui leur 

sont propres. 

Au cours des différentes étapes de la vie, ses membres se 

soutiennent par des engagements multiples afin de favoriser 

l’autonomie, le développement et le bien-être de tou·te·s et 

chacun·e. 

À Saint-Camille, la définition de la famille sort du strict cadre des 

liens de filiation, car plusieurs familles de cœur, regroupant des gens de 

différents horizons, se sont constituées au cours des années. 
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Quelques statistiques sur la population 

Source : STATISTIQUE CANADA. RECENSEMENT DE LA POPULATION 2021 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ÂGE  
0-14 ans : 24 % 

15-64 ans :  59 % 

65 ans et + : 17 % 

Âge moyen : 39,9 ans 

 

SEXE 
Homme : 52 % 

Femme : 48 % 

POPULATION 

2008 : 448 habitant·e·s 

2016 : 529 habitant·e·s 

2021 : 551 habitant·e·s 

 

SCOLARITÉ 25-64 ANS 

Aucun diplôme : 

6 % 

Études secondaires : 

19 % 

Études post-secondaires : 

67 % 

Études universitaires : 

8 % 

 

EMPLOIS 
Employé·e·s : 

65 % 

Travailleur·euse·s 

autonomes : 

35 % 

REVENUS 
Revenu individuel 

médian : 

42 200 $ 

Revenu total médian des 

ménages de 2 personnes 

ou + : 

87 000 $ 
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Taille moyenne des ménages 

225 ménages ont été recensés au sein de 

Saint-Camille. Voici leur répartition en 

fonction du nombre de personnes les 

constituant :  

 Ménages de 1 personne (27 %) 

Ménages de 2 personnes (34 %) 

Ménages de 3 personnes (13 %) 

Ménages de 4 personnes (15 %) 

Ménages de 5 personnes et plus (11 %) 

 

 

 

 

Constitution des ménages 

Couple avec enfant(s) (30 %) 

Couple sans enfants (30 %) 

Famille monoparentale parent femme (7 %) 

Famille monoparentale parent homme (3 %) 

Personne vivant seule (30 %) 
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Les valeurs de Saint-Camille 

o Solidarité : 
L’esprit solidaire est au cœur de l’identité de Saint-Camille. La 

mobilisation active des citoyen·ne·s face à divers enjeux en est le 

meilleur témoignage. Cette volonté d’action, de coopération et 

d’entraide est basée sur un désir d’être une communauté humaine qui 

a à cœur le bien-être de ses membres ainsi que la préservation de 

ses ressources. Une attention particulière est portée aux liens 

intergénérationnels et au soin des personnes aînées.  

 

o Ouverture : 
La communauté de Saint-Camille est ouverte et accueillante ; ses 

citoyen·ne·s entretiennent un climat de vivre-ensemble respectueux. 

Chaque personne peut participer à la vie communautaire en mettant 

à profit les forces qui lui sont propres. En cas de résolution de 

problèmes, une attention est portée sur l’importance de comprendre 

la réalité de tou·te·s et d’être ouvert·e·s aux différentes opinions. La 

diversité et l’inclusion font naître des projets riches et complets.  

 

o Créativité : 
Les Camillois·e·s sont reconnu·e·s pour leur force créative. Ils et elles 

ont une capacité d’imaginer et mettre en œuvre des solutions 

originales et des concepts innovants pour faire face aux défis liés à la 

ruralité. La créativité se remarque également dans le foisonnement 

d’activités culturelles et artistiques offertes à Saint-Camille ainsi que 

dans la présence de nombreux diffuseurs, artistes et artisan·e·s. 

 

o Accessibilité : 
Saint-Camille se veut une communauté où l’on peut facilement 

aborder les gens, peu importe leur fonction ou rôle. Les 

communications et les projets sont inclusifs et faciles à comprendre 

afin que tous et toutes se sentent concerné·e·s et accueilli·e·s. Un 

effort est également mis sur l’accessibilité aux besoins essentiels, 

l’accessibilité physique aux différents bâtiments communautaires de 

même que l’accessibilité à une alimentation saine et durable (plan de 

développement d’une communauté nourricière). 
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Les principes directeurs de la politique familiale 

1. La famille est au centre de la collectivité ; elle est le noyau 
dynamique du tissu social ; 

2. La famille est un moteur de développement primordial à la 
communauté en étant la première responsable du bien-
être de celle-ci ; 

3. La communauté privilégie la coopération et la 
concertation entre les groupes d’intérêt du milieu afin de 
mieux intervenir auprès des familles ; 

4. La Municipalité de Saint-Camille s’engage à prendre des 
moyens raisonnables et équitables pour améliorer la qualité 
de vie des familles. 

 

Les objectifs de la politique familiale  
1. Développer un réflexe de « penser et agir » famille en 

tout temps lors d’actions ou de prises de décisions ; 

2. Renforcer le sentiment d’appartenance, d’entraide et de 

solidarité entre les familles de la communauté ; 

3. Rendre la municipalité plus attrayante pour de 

nouveaux·elles arrivant·e·s en accueillant les familles 

avec respect et ouverture d’esprit, dans toutes leurs 

formes et leurs différences ; 

4. Renforcer la relation école-communauté dans la 

solidarité ; 

5. Valoriser le rôle des parents et encourager la 

communauté à leur venir en appui ; 

6. Reconnaître la famille comme actrice première de son 

développement et de la qualité de vie de son milieu ; 

7. Favoriser l’accessibilité aux services en fonction des 

besoins et des réalités des familles.
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Les champs d’intervention de la PFM 2023 
 

 

 

Afin de sonder les différents besoins de la population, 

deux sondages ont été distribués, et leurs résultats ont 

été bonifiés par une consultation publique. À la suite de 

l’analyse de l’ensemble des réponses, cinq (5) grandes 

thématiques ont été dégagées afin de mieux guider les 

réflexions et structurer le plan d’intervention. 

Il est intéressant de noter que ces enjeux étaient 

présents lors de la PFM 2008, ce qui démontre qu’ils 

sont au cœur de l’identité de Saint-Camille. Les voici en 

résumé :  
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1. Loisirs et activités communautaires 

○ Une offre de loisirs diversifiée : 

Un grand besoin de diversifier l’offre de loisirs en place a été exprimé par la population, 

particulièrement en termes d’activités sportives, éducatives et parascolaires. Cela touche 

l’ensemble des saisons. 

○ Des loisirs pour tous les âges : 

L’enjeu de la diversification des loisirs concerne également la réponse aux besoins de 

tous les groupes d’âge : petite enfance, enfance, adolescence, âge adulte et troisième âge. 

○ Un parc municipal actualisé : 

Les installations du parc municipal sont actuellement désuètes et doivent être 

renouvelées. Il a été soulevé que le parc pourrait gagner en convivialité afin de devenir un 

lieu rassembleur. Les installations devraient également être adaptées à tous les groupes 

d’âge. 

○ Un sentier familial bonifié : 

Le sentier municipal est grandement apprécié par la population, qui l’utilise régulièrement. 
Son entretien est valorisé, et plusieurs aimeraient même voir son animation bonifiée afin 

d’en jouir à son plein potentiel.  
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2. Solidarité et cohésion sociale 

○ Des rencontres pour créer des liens : 
La communauté a exprimé le désir de multiplier les occasions de 

rencontres, celles-ci permettant de tisser des liens et dynamiser la vie 

communautaire, en plus de favoriser un meilleur partage des expertises et 

compétences locales. Une cohésion renforcée entre les personnes du cœur 

villageois et celles habitant dans les rangs est également souhaitée. 

○ Le bien-être des personnes aînées priorisé : 
La sécurité et la participation active des personnes aînées au sein de la 

communauté ont toujours fait partie des préoccupations de la population. 
Cette volonté de mettre le bien-être des personnes aînées à l’avant-plan 

est accompagnée d’un désir de multiplier les activités intergénérationnelles 

afin de créer des liens entre les enfants et les personnes aînées.  

○ Un accueil des nouveaux·elles arrivant·e·s plus actif : 
Quelques actions sont mises en place pour accueillir les nouveaux·elles 

résident·e·s, mais celles-ci gagneraient à être bonifiées. Une meilleure 

présentation et intégration des nouveaux·elles arrivant·e·s à Saint-Camille 

est souhaitée. 

3. Bénévolat et soutien aux organismes 

○ Une implication bénévole pérenne et dynamique : 
La vitalité de Saint-Camille est grandement basée sur l’implication 

bénévole de sa population. L’existence de plusieurs services offerts dans la 

municipalité est possible grâce à l’engagement des Camillois·e·s. La relève 

bénévole est donc essentielle au dynamisme et à l’animation du milieu. 

○ Des organismes communautaires connus et soutenus : 
Plusieurs organismes et coopératives de solidarité, qui répondent à 

différents besoins de la population, sont installés à Saint-Camille. Cette 

force du milieu reste toutefois méconnue des résident·e·s. Afin d’assurer la 

pérennité de ces organismes, il est souhaité que leurs services, tout comme 

les occasions d’implication qu’ils génèrent, bénéficient d’un plus grand 

rayonnement.  
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4. Sécurité et transports 

○ Une vitesse de circulation automobile diminuée dans les rangs : 
La vitesse sur les routes de la municipalité est un enjeu important, 

particulièrement dans les rangs. En accord avec la valeur d’ouverture de 

Saint-Camille, les citoyen·ne·s désirent tendre la main aux automobilistes 

pour trouver des solutions qui prendront en compte la réalité de chacun·e 

et seront gagnantes pour tou·te·s. 

○ Un espace de stationnement sécuritaire pour le Camillois : 
Les citoyens s’inquiètent de cet espace situé au cœur du village. La 

configuration actuelle du stationnement entraîne une circulation automobile 

dans plusieurs sens et à vitesse trop élevée. Cela engendre un stress pour 

les piétons, qui aimeraient le voir sécurisé. 

○ Une sécurité à vélo assurée : 
Plusieurs Camillois·e·s désirent utiliser plus fréquemment leur vélo, mais 

ne se sentent pas en confiance de le faire actuellement. Le souhait de 

sécuriser les rues Miquelon et Desrivières, en y aménageant une piste 

cyclable avec une éventuelle suite vers le rang 13, a été exprimé. 

○ Des transports durables : 
Bien que l’automobile soit le moyen de transport principal des citoyen·ne·s, 

ceux-ci et celles-ci souhaitent développer d’autres alternatives comme le 

covoiturage, le transport collectif et le partage de véhicules. 

5. Développement démographique et 
pérennisation des services 

○ Des services de proximité assurés : 
Le développement démographique de la municipalité étant essentiel pour 

la survie de l’école et des services de proximité, il est souhaitable que de 

nouvelles familles viennent s’établir à Saint-Camille. 

○ Des logements locatifs disponibles et abordables : 
La faible offre d’habitations locatives répond difficilement aux divers 

besoins de la population, en plus de limiter l’arrivée de nouveaux·elles 

arrivant·e·s. Une plus grande offre permettrait de répondre aux différents 

épisodes de vie des citoyen·ne·s, tout en maximisant l’usage des maisons 

unifamiliales sur le territoire. 
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Le comité pour la politique familiale  

 

Le comité formé pour la mise à jour de la politique 

familiale est constitué de citoyen·ne·s bénévoles et de 

différent·e·s acteur·rice·s municipaux·ales. Leur 

implication a été grandement appréciée. 

Le comité a piloté les différentes étapes de la démarche, 

allant de la consultation citoyenne (sondages et 

consultation publique) à la supervision de la rédaction de 

la politique familiale. 

Il s'assurera également qu’un mécanisme de suivi soit 

mis en place afin que la politique demeure vivante et que 

le plan d’action soit réalisé. 

Un grand merci à :  

o Martine Lanctôt, élue municipale responsable de 

la Politique familiale 2023 

o Julie Vaillancourt, directrice générale de la 

Municipalité du canton de Saint-Camille 

o Olivier Brière, directeur de la Corporation de 

développement socioéconomique de Saint-

Camille 

o Sylvain Laroche et Jonathan Mercier pour les 

nombreuses photos 

o Et aux citoyens et citoyennes bénévoles : 

- Roxanne Blanchet 

- Gabriel Bourque 

- Mylène Brouillet 

- Denis Caron 

- Mylène Fréchette 

- Nicole Laroche 

- Sarah Levasseur 

- Marie-Hélène Pelletier 

- Richard Thibeault 
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Plan d’action 
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Enjeu 1 - Loisirs et activités communautaires 
Voici les actions proposées afin d’enrichir l’offre de loisirs et d’activités communautaires : 

 

  
  

Échéancier 

Objectifs Actions proposées 2023 2024 2025 2026 

 
Soutenir les initiatives citoyennes en loisirs par l’accès 
à du matériel, le prêt de local et l’appui d’une personne 
ressource. 

    

Refonder le comité de loisirs et le maintenir vivant et 
animé à travers les années. 

    

Engager une personne affectée aux services de loisirs.     

Mettre sur pied une programmation saisonnière.     

 
Sonder les besoins de la population pour le 
réaménagement du parc municipal.     

Réaménager le parc municipal.     

Rendre le matériel sportif détenu par la municipalité 
accessible à la population.     

 
La Municipalité soutient en continu les initiatives citoyennes, particulièrement dans le 
bassin d’idées suivant : 
 

 Les activités parascolaires ; 
 L’animation du sentier familial. 
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Enjeu 2 - Solidarité et cohésion sociale 
Voici les actions proposées afin de favoriser le tissage de liens au sein de la communauté :  

 

 

  
Échéancier 

Objectifs Actions proposées 2023 2024 2025 2026 

 Créer un bottin des ressources incluant la population, 
les expertises particulières, les lieux communautaires, 
les entreprises, les organismes, les services, les 
artistes et artisan·e·s, etc. 

    

Inclure un calendrier d’activités au bottin des 
ressources afin de centraliser l’information à un seul 
endroit. 

    

Tenir deux (2) activités rassembleuses par année 
organisées par la Municipalité. 

    

 Organiser le gala des bénévoles Thérèse Larrivée-
Bellerose en alliant la reconnaissance de l’implication 
bénévole avec la présentation des nouveaux·elles 
arrivant·e·s. 

    

Publier une chronique annuelle présentant les 
nouveaux·elles arrivant·e·s dans Le Babillard.     

Créer un comité de parrainage pour les nouveaux·elles 
arrivant·e·s impliquant des citoyen·ne·s et des membres 
des organismes communautaires en place. 

    

 
Solliciter la population pour la création d’un réseau 
d’entraide pour les personnes aînées (travaux 
mineurs). 

    

 

La Municipalité soutient en continu les initiatives citoyennes, particulièrement dans le 
bassin d’idées suivant : 
 

 Des activités récurrentes de rencontres (ateliers, conférences, soirées thématiques, ados 

branché·e·s, discussions-causeries) ; 

 Une cuisine collective ; 
 Des corvées collectives (automne/printemps). 
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Enjeu 3 - Bénévolat et soutien aux organismes 
Voici les actions proposées afin de soutenir l’implication bénévole et le rayonnement des 

organismes : 

  

 

  
Échéancier 

Objectifs Actions proposées 2023 2024 2025 2026 

 

Soutenir l’implication de l’école auprès des 
organismes et activités en place (Corvée, P’tit Bonheur, 
Loisirs, cuisine collective…). 

    

Dynamiser l’approche municipale auprès des 
citoyen·ne·s en matière d’implication bénévole en 
collaboration avec les organismes concernés, afin de 
trouver des solutions créatives pour mutualiser les 
besoins et prendre soin des personnes impliquées. 

    

 
(Voir enjeu 2) 
Créer un bottin des ressources incluant la population, 
les expertises particulières, les lieux communautaires, 
les entreprises, les organismes, les services, les 
artistes et artisan·e·s, etc. 

    

Mettre en valeur les événements et les bons coups des 
organismes pour favoriser l’attachement et la 
participation citoyenne. 

    

 

 

La Municipalité soutient en continu les initiatives citoyennes, particulièrement dans le 
bassin d’idées suivant : 
 

 Activités entre les bénévoles et les nouveaux·elles arrivant·e·s pour favoriser la création 

de liens. 
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Enjeu 4 - Sécurité et transports 
Voici les actions proposées afin d’augmenter le sentiment de sécurité routière des citoyen·ne·s : 

  

 

 

  
Échéancier 

Objectifs Actions proposées 2023 2024 2025 2026 

 

Profiter du projet d’égouts au village pour proposer 
des aménagements favorisant les déplacements à 
pied et à vélo : 

- Accotement plus large ; 
- Piste cyclable ; 
- Corridor piétonnier. 

    

 
Améliorer la sécurité dans le périmètre urbain 
(dos d’âne, marquage au sol, signalisation). 

    

Travailler avec la Sureté du Québec sur les 

problématiques liées à la sécurité routière et 

soutenir ses actions sur le territoire. 
    

Sensibiliser la population sur le sentiment 
d’insécurité créé par la vitesse : 

1. Identifier les endroits les plus sensibles ou 
dangereux nécessitant une intervention ; 

2. Afficher des panneaux pour sensibiliser les 
automobilistes à ces endroits. 

    

 

La Municipalité soutient en continu les initiatives citoyennes, particulièrement dans le 
bassin d’idées suivant : 
 

- Offre de transport collectif (covoiturage). 
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Enjeu 5 – Développement démographique et 

pérennisation des services  

Voici les actions proposées afin de favoriser l’arrivée de nouveaux·elles arrivant·e·s et ainsi assurer 

une continuité des services en place : 
 

 
 

  
Échéancier 

Objectifs Actions proposées 2023 2024 2025 2026 

 
Demander un changement de zonage pour un 
nouveau développement domiciliaire. 

    

Densifier le périmètre urbain avec l’arrivée des 
égouts. 

    

Réviser les règlements municipaux pour favoriser la 
densification douce. 

    

Identifier les programmes d’aide et soutenir la 
création de logements locatifs et abordables.     

 
La Municipalité est ouverte à recevoir des idées de la part des citoyen·ne·s en tout temps 
sur les sujets suivants : 
 

- Densification du périmètre urbain ; 

- Développement de l’offre de logements. 
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